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La ligne de France Acouphènes

Aide et conseils sur les acouphènes, l’hyperacousie, le 
syndrome de Menière et le neurinome de l’acoustique :

Horaires : du lundi au vendredi de 9 h à 19 h

Association d’utilité publique régie par la loi de 1901, créée en décembre 
1992, totalement indépendante, elle est animée par des bénévoles souffrant 
eux-mêmes d’acouphènes, d’hyperacousie, de vertiges de Menière ou 
de neurinome de l’acoustique. Depuis 2009, France Acouphènes est 
une Association Représentant les Usagers du Système de Santé. Elle 
est Membre d’Alliance Maladies Rares et deux de ses membres siègent 
au Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH). 
France Acouphènes a obtenu en 2019 l’agrément national des associations 
éducatives complémentaires de l’enseignement public par le Ministère de 
l’éducation nationale. 

S’abonner, pourquoi ?
Vous souhaitez :
	 comprendre en quoi consistent ces pathologies,
	 vous informer sur l’ensemble des thérapies,
	 connaître l’avancement de la recherche,    

   en France et dans le monde,
	 participer à la vie de l’association et de ses  

   délégations régionales,
	 être tenu au courant des actions du réseau  

   européen des associations homologues. 

Vous trouverez dans La Revue de France Acouphènes :
	 une information médicale fiable, validée par des 

   professionnels de santé qui font autorité dans 
   leur domaine,
	 des articles précis et documentés, écrits dans 

    une langue accessible au non-spécialiste,
	 des rubriques qui répondent de manière  

    simple et complète à vos questions. 

Les différentes rubriques :
	 Dans chaque numéro, un dossier fait le point  

    de manière précise et argumentée sur une  
    thérapeutique : la TRT®, la sophrologie, les thérapies  
    comportementales, l’acupuncture, l’homéopathie, les  
    avancées pharmacologiques, etc...
	 la revue de presse,
	 le courrier des lecteurs, les témoignages,
	 l’actualité de nos délégations régionales.

Publication trimestrielle

Un numéro hors-série consacré 
au neurinome de l’acoustique
Pour en savoir plus sur le neurinome 
de l’acoustique et les thérapies, 
traitements, recherche…
Ce numéro de 48 pages comprend 
le compte-rendu du premier congrès 
Neurinome.

Hors série acouphènes

Un numéro hors-série 
consacré aux acouphènes
Pour en savoir plus sur les 
acouphènes et les thérapies, 
traitements, recherche…
Ce numéro de 64 pages comprend 
le compte-rendu du congrès 
Acouphènes et un état des lieux 
de l’acouphène.

Hors série neurinome de l’acoustique

	 Par téléphone : 01 42 05 01 46 (le matin de 10 h30 à 11 h 30)

	 Par mail : contact.administratif@france-acouphenes.fr

	 Par courrier : pour toute demande de renseignement ou d’infor-

mation ainsi que pour l’adhésion et l’abonnement, merci de bien 

vouloir adresser une enveloppe suffisamment affranchie avec vos 
nom et adresse à :

Contact administratif avec le secrétariat :

Association France Acouphènes 
92, rue du Mont-Cenis - 75018 Paris

Acouphènes      Syndrôme de Menière 
Hyperacousie    Neurinome de l’acoustique

Groupes de parole par visio. Nous contacter : 
groupes-de-parole@france-acouphenes.org



Exiger le respect de la loi limitant le volume sonore 
dans les lieux publics.

France Acouphènes est un partenaire de la 
Journée Nationale de l’Audition (JNA).

Écouter, informer, aider 

Par notre revue, notre site, les conférences-débats organisées 
par nos délégations régionales : informer sur l’état des 
connaissances et sur l’ensemble des traitements et thérapies, 
tant dans le domaine de la médecine classique que dans celui 
des médecines alternatives. 

Par nos permanences téléphoniques quotidiennes et les 
réponses personnalisées à notre courrier : écouter, informer, 
aider et apporter à nos adhérents espoir et réconfort. 

Par notre forum et nos groupes de paroles assurer le partage  
d’expériences  afin  d’aider  chacun  à  retrouver  un mode de 
vie familiale et professionnelle normal. 

Sensibiliser l’opinion et les pouvoirs publics  
Par de nombreuses actions de médiatisation témoigner de 
la difficulté quotidienne à vivre avec ces pathologies qui, par 
leur prévalence (en forte croissance chez les jeunes) et leur 
gravité, constituent un véritable problème de santé publique.

Par des démarches répétées auprès des Pouvoirs Publics : 
faire évoluer la reconnaissance et l’indemnisation, en droit 
civil  comme  en  droit  du  travail,  dénoncer  l’insuffisance 
de la prise en charge et ses conséquences néfastes tant 
pécuniaires que psychologiques.

Par des contacts étroits avec les associations homologues. 

Améliorer la prise en charge médicale 

Favoriser la création de consultations pluridisciplinaires 
spécifiques, et la formation continue des professionnels de 
santé. 

Encourager et soutenir la recherche 

Rassembler des fonds publics et privés pour aider la recherche 
fondamentale et clinique.

Prévenir les conduites à risques 

Réaliser et accompagner des campagnes d’information et 
des actions de prévention sur les dangers de la musique 
amplifiée.

Cliniciens : 
> Dr Didier Bouccara (hôpital Beaujon, 92 Clichy)  

> Pr Bruno Frachet (hôpital Rotschild, 75 Paris) 

> Dr Berthold Langguth (Université Regensburg, Deutschland)  

> Dr Alain Londero (hôpital Européen G. Pompidou, 75 Paris) 

> Pr Paul Pionchon (Fac. chirurgie dentaire, 63 Clermont-Ferrand) 

> Pr Jean Régis (Hôpital de la Timone, 13 Marseille)  

> Pr Éric Truy (Hôpital Édouard-Herriot, 69 Lyon) 

Chercheurs : 
> Pr Paul Avan (Université d’Auvergne, 63 Clermont-Ferrand)  

> Dr Yves Cazals (Université Paul-Cézanne, 13 Marseille)  

> Pr Lionel Collet (Droits et santé publique)  

> Dr Agnès Job (IRBA Grenoble Institut des Neurosciences) 

> Dr Arnaud Norena, (CNRS, 13 Marseille)  

> Dr Xavier Perrot (Université Lyon 1, 69 Lyon) 

> Pr Jean-Luc Puel (Université, 34 Montpellier)  

> Pr Frédéric Venail (CHRU, 34 Montpellier) 

Audioprothésiste : 
> Éric Bizaguet (Paris) 

> Stéphane Gallégo (Paris) 

> Hugues Waché (Paris) 

Psychologue : 
> Nicolas Dauman (Paris)

Nos actions et missions

Comité scientifique de France Acouphènes

Le  nouveau  livre  de  France  Acouphènes. Cet 

ouvrage de référence sur les acouphènes est un guide 

pratique, fruit de l’expérience des bénévoles de l’asso-

cíation France Acouphènes. 
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